
ÉLISEZ NOS DÉLÉGUÉ·E·S 
À L' AD DE LA CPEV

L a Caisse de pensions de l’État 
de Vaud organise, pour la troi-
sième fois, des élections pour 

élire les trente personnes qui compose-
ront la future Assemblée des délégué·e·s 
des assuré·e·s et des pensionné·e·s. Du 
30 avril au 20 mai, vous pouvez donc 
utiliser votre droit de vote pour élire vos 
délégué·e·s. L’enjeu des cinq ans à venir : 
défendre nos retraites. Par des élections, 
et aussi par nos mobilisations, sur nos 
lieux de travail et dans la rue. 
DÉFENDRE LES RETRAITES ! 
TOUTES LES RETRAITES ET SUR TOUS LES 
TERRAINS !
Le plan de prestations de la CPEV est me-
nacé, comme c’est trop souvent le cas. 
Au Grand Conseil comme au Conseil 
d’État, les mêmes forces politiques qui 
s’attaquent aux retraites du secteur pri-
vé (Prévoyance 2020) s’attaquent aux 
conditions de retraite des employé·e·s 
des services publics en prétendant lutter 
contre « les privilèges » de la fonction 
publique. 
Pour le SSP et ses candidat·e·s, le plan 
actuel des prestations doit au minimum 
être maintenu. La situation des femmes 

et des employé·e·s aux salaires les 
plus bas doit aussi être améliorée. Car, 
comme nous le savons toutes et tous, le 
2e pilier reproduit et amplifie les inéga-
lités de salaire et de genre de la vie dite 
active. Toute dégradation des prestations 
actuelles est donc simplement inaccep-
table. 
LES SALARIÉ·E·S JEUNES SONT AUSSI 
CONCERNÉ·E·S. 
Les plus jeunes sont aussi concerné·e·s 
par cette élection et par les débats sur 
les retraites : parmi les mesures en dis-
cussion, le Conseil d’État prévoit aussi 
d’augmenter les cotisations prélevées 
sur certaines catégories comme les ensei-
gnant·e·s du primaire ou les personnels 
soignants pour financer de prétendues 
améliorations. Les salaires nets pour-
raient donc baisser. 
LUTTES PASSÉES ET À VENIR!
Notre lutte ne se limite pas à la défense 
des prestations de la CPEV. C’est ainsi 
que notre syndicat a pris une part active 
à la victoire sur la 13e rente dans l’AVS. 
Dans le secteur public, nous nous mobi-
lisons depuis des années, sur nos lieux 
de travail et dans la rue, pour préserver 

les prestations de la CPEV contre les 
attaques permanentes du Conseil d’État 
et du Grand Conseil. D’ailleurs, nos mo-
bilisations, nos manifs et nos grèves ont 
permis de repousser, à plusieurs reprises, 
des plans qui dégradaient ces conditions 
de retraite. La prochaine période sera 
décisive : le plan de prestations doit être 
revu et des négociations auront lieu avec 
le Conseil d’État en principe en 2026 (si 
ce n’est avant !). Là encore, nos luttes 
collectives détermineront nos conditions 
de retraite. 

SUR LES LIEUX DE TRAVAIL ET DANS LA RUE 
COMME LORS DE CES ÉLECTIONS, LE SSP 
SE BAT POUR LES SALAIRES ET POUR LES 

RETRAITES
VOTEZ POUR NOS CANDIDAT·E·S ! 

Lien pour les infos du SSP sur la CPEV
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SSP-VAUD section Etat de Vaud

SYNDICAT DES SERVICES PUBLICS

AVENUE RUCHONNET 45 

CASE POSTALE 1324

 1001 LAUSANNE

T  021 341 04 10  /  F  021 341 04 19

VAUD@SSP-VPOD.CH

Pour plus d’informations sur nos activités, consulter 
les anciennes lettres d'informations et trouver les 
prises de position du SSP :
HTTP://VAUD.SSP-VPOD.CH 

FACEBOOK : SYNDICAT SSP Vaud 

INFORMATIONS - ADHÉSION
Le SSP-Etat de Vaud est la section  du SSP-Vaud  qui réunit tou·te·s les salarié·e·s des services publics du canton 
de Vaud, sans distinction de statut, y inclus les salarié·e·s du CHUV, des HES, de la HEP et de l'Unil. Le SSP 
regroupe dans tout le pays plus de 30'000 salarié-e-s accomplissant des tâches d’intérêt public (enseignement, 
administration, santé, social,...) dont près de 5000 enseignant-e-s. Il est membre de l’Union syndicale suisse. 
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ÉLECTIONS DE L'ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉ·E·S DE LA CPEV - LISTES DU SSP

QUI ELIRE ET POURQUOI ?
Les électrices et électeurs doivent 
élire, par voie électronique, trente 
personnes qui formeront l’Assemblée 
des délégué·e·s. Cette assemblée a 
une compétence : élire les quatre 
personnes qui seront membres 
du Conseil d’administration pour 
les cinq ans à venir. Quatre autres 
administratrices·eurs seront nommé·e·s 
par le Conseil d’État pour représenter 
l’employeur. Outre l’élection de ces 
quatre personnes, l’assemblée des 
délégué·e·s peut donner des préavis 
(non contraignants) sur différents 
sujets ou projets de la CPEV.

CERCLE 2
DEF
ANNE BASSIN
Enseignante secondaire I
ANTOINE CHOLLET
MER Unil
PIERRE CONSCIENCE
Enseignant secondaire I
SOLWEIG DÉNÉRÉAZ
Enseignante primaire
Julien eGGENBERGER
Enseignant secondaire I
MAXIME MARMIER
Enseignant secondaire II
ISABELLE PROBST MARMIER
Professeure HESAV
XAVIER ROTH
Enseignant secondaire I
Laurent Vulliamy
Enseignant primaire

CERCLE 6
DSAS
FRIEDERIKE FLÜCKIGER
Infirmière DSO-CTS - CHUV
GUMERSINDO GOMEZ GIL
Infirmier sage-femme - CHUV
NICOLAS HEREDIA
Chargé de projets - DGCS
ANNA LARCINESE
Physiothérapeute - CHUV
NADIR MEBDOUHI
Infirmier chef d’unité de soins - Dépar-
tement de Psychiatrie - CHUV 
FRANçOIS VEUVE
responsable informatique - Départe-
ment de médecine - CHUV

CERCLE 9
PENSIONNÉ·E·S
JEAN-MARIE CHAUTEMS
Bibliothécaire - CHUV - retraité
LOUIS GOY
Assistant social - DGEJ - retraité
VÉRONIQUE LANDRY
Assistante sociale - DGEJ - retraitée
ANNE MONBARON
Bibliothécaire - CHUV - retraitée

MODE D'EMPLOI DE L'éLECTION
Vous avez reçu un courrier de la CPEV contenant vos codes d'accès personnels 
(courrier " Matériel de vote")
I.) Connectez-vous à la plateforme de vote depuis un ordinateur, un smartphone 
ou une tablette du 30 avril au 20 mai (23h59).
Une fois vos codes d'accès insérés, un bulletin de vote électronique correspon-
dant au cercle électoral auquel vous appartenez apparaîtra
II.) Sélectionnez les candidat.e.s, puis cliquer sur "Continuer".
III.) Finalisez votre vote en cliquant sur le bouton "Confirmer"
Des explications concernant les modalités de vote, ainsi qu'une présentation de 
chaque candidat.e sont disponibles directement sur la plateforme de vote. 
À noter que si vous appartenez au Cercle électoral n°1, n°7 ou n°8, les candidats sont 
élus tacitement.


